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Introduction  

Créée en 1972, l’Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS) qui 

regroupe la Guinée, le Mali, la Mauritanie et le Sénégal s’est fixée comme objectifs 

notamment de réduire les vulnérabilités climatiques, d’assurer la sécurité alimentaire 

des populations et améliorer leurs revenus, d’impulser le développement 

économique des Etats membres  et de préserver le milieu naturel au niveau du bassin 

du Fleuve Sénégal. 

Pour la réalisation de ces objectifs et encadrer, du point de vue juridique, ses 

démarches, initiatives et actions, l’Organisation s’est dotée d’un arsenal de textes qui 

fixent notamment le régime du fleuve, le statut des ouvrages et les modalités de leur 

financement ainsi que le régime de la navigation. 

La Charte des eaux du fleuve Sénégal s’inscrit dans les efforts de l’Organisation 

visant à protéger les ressources en eau et orienter leurs utilisations vers les objectifs 

de développement économiques des Etats membres de l’Organisation pour la Mise 

en valeur du Fleuve Sénégal et la réalisation du bien-être de leurs populations.   

Cet instrument constitue un complément de l’œuvre et des efforts entrepris par les 

Etats pour la mise en valeur du fleuve garce à la volonté des gouvernements et des 

peuples et aux instruments juridiques mis en place à cet effet. Il vise comme objectif 

de renforcer les liens entre Etat afin de faire du fleuve Sénégal un moyen de 

rapprochement et de développement davantage qu’une source de  conflits et de 

tensions. 

Cet objectif est recherché à travers un régime juridique qui tient compte de la 

vulnérabilité de la ressource et qui institue des règles d’utilisation de l’eau et de 

protection de l’environnement à même de lutter contre le gaspillage de la ressource 

et du milieu naturel tout en généralisant sa distribution pour satisfaire tous les 

usages, de manière juste et équitable.  

Le régime d’utilisation introduit par la Charte des Eaux se base sur des principes et 

exigences tenant compte du contexte environnemental, économique et social de la 

sous région. Ce contexte est marqué par un manque notoire de la ressource en eau dû 

à la sécheresse et au déficit pluviométrique ainsi que les difficultés de relance 

économique et la pauvreté des populations. 

En dépit de son importance capitale dans la réalisation des objectifs économiques, 

sociaux et environnementaux, la Charte des Eaux continue à attendre une application 

effective afin de produire les effets attendus au terme de sa mise en œuvre. Le retard 

constaté dans l’application de ses dispositions résulte de l’absence de dispositions 

nationales la codifiant et l’intégrant dans les ordres juridiques internes. 
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La présente consultation vise à dépasser cette contrainte par la proposition d’un texte 

juridique permettant de créer les conditions juridique de son application en 

Mauritanie et l’élaboration d’un plan d’actions permettant la mise en application du 

texte proposé et son opérationnalisation. 

L’étude s’articule autour d’un nombre d’activités comprenant : 

- Une analyse de la Charte des eaux avec précision de son contenu et de la porté 

de ses dispositions, 

- Un diagnostic du cadre juridique national de l’eau et de l’environnement et sa 

comparaison, le cas échéant, avec les dispositions de la charte des Eaux, 

- La proposition d’un décret portant application de la Charte des Eaux, 

- Un plan d’actions permettant l’application de la Charte.  

1.  Contenu de la Charte des Eaux du fleuve Sénégal 

La Chartes des Eaux du Fleuve Sénégal est structurée autours de 7 titres dédiés aux 

différents aspects de la de la gestion de l’eau. Ces titres sont consacré à : 

- Titre I : Définition 

- Titre II : Objet et champ d’application 

- Titre III : Principes et modalités de répartition des eaux entre les usages 

- Titre IV : Protection et préservation de l’environnement 

- Titre V : Institutions chargées de la gestion de l’eau 

- Titre VI : Modalités d’examen et d’approbation des nouveaux projets 

- Titre VII : Dispositions finales 

L’analyse de la Charte ne sera pas envisagée titre par titre, mais plutôt à partir d’une 

approche qui tient compte des éléments du régime de l’eau et de l’environnement à 

partir de leur compilation des dispositions de la Charte.  

1.1. Les principes et obligations  

La Chartes des Eaux du Fleuve Sénégal est un instrument juridique mis en place par 

les Etats membres de l’Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal, dans 

le but d’encadrer et d’organiser les utilisations de l’eau, de répartir les eaux entre les 

usages, de préserver l’environnement du bassin du fleuve et d’impulser et organiser 

l’implication des usagers dans la gestion de l’eau. 

 

Dans ce cadre, la charte énonce un ensemble de principes pour servir de base à la 

gestion des eaux du fleuve et la préservation de l’environnement au niveau du 

Bassin du Fleuve Sénégal. Les principes fondateurs énoncés dans ce cadre constituent 

les vecteurs directeurs des actions visant à atteindre les résultats attendus au terme 
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de la mise en œuvre des dispositions de la Charte. Ces dispositions sont relatives à  la 

répartition des eaux entre les différents usages, aux conditions et modalités de 

l’utilisation de l’eau et à  ainsi que la protection de la ressource et de l’environnement 

fluvial d’une manière générale. 

La lecture des dispositions de la charte permet de capitaliser les orientations et les 

principes devant guider et baliser l’action de l’organisation en matière de gestion et 

de protection du fleuve et de ses ressources. Ces principes sont :  

- Le principe de la gestion équilibrée de la ressource ; 

- Le principe de la gestion raisonnable de la ressource ; 

- Le principe de la préservation de l’environnement ; 

- Le principe de la négociation entre les Parties ; 

- Le principe de l’information ; 

- Le principe de l’accès des usagers à la ressource ; 

- Le principe de justice dans la répartition des eaux entre les usages et les 

usagers. 

Cependant, la Charte ne donne pas avec précision des définitions pour 

l’aménagement des principes ni des indications particulières sur leur contenu, mais 

prévoit, en revanche, des dispositions qui peuvent contribuer à leur application et 

leur déclinaison en mesures opérationnelles.  Les principes de base énoncée par la 

Charte des eaux sont traités dans les paragraphes qui suivent :  

1.1.1. Le principe de « «la gestion équilibré de la ressource » : 

En tant que concept, « la gestion équilibrée de la ressource » n’est pas définie par la 

Charte des eaux. Cependant, certaines mesures prévues par la charte peuvent être 

inscrites dans le cadre des activités visant l’application de ce principe. Ces 

dispositions sont notamment : 

i) « La bonne connaissance de la ressource et des usages de l’eau » : « la 

gestion équilibrée » nécessite une bonne connaissance de la ressource et de 

l’environnement dans lequel elle se trouve. La charte des eaux prévoit en 

son article 17 une évaluation prospective de la quantité d’eau du bassin 

hydrographique du Fleuve, ce qui permet à l’organisation de disposer de 

données objectives pouvant servir à mettre en place les programmes 

d’allocation en eau par usage et par secteur. 

Cependant la connaissance de la ressource et des usages attend, un 

instrument conventionnel de l’Organisation : le Plan Général d’Action 

Environnementale prévu à l’article 17 et dont dépend l’évaluation 

prospective de la ressource en eau. Aussi, le rôle des Etats membres et des 

institutions décentralisées de l’Organisation (SOGED, SOGEM) ne sont pas 

précisés car aucune obligation n’est stipulée pour permettre à 
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l’Organisation de les mettre à contribution dans la collecte des données 

relatives à l’eau et l’environnement. 

 

ii) « La gestion économe et rationnelle de l’eau » : Ce principe vise dans son 

application à utiliser la ressource dans les strictes limites des besoins. En 

d’autres termes, le principe vise à interdire le gaspillage de la ressource et 

sa surexploitation. Sans interdire explicitement les usages abusifs ou 

superflus de l’eau, la charte soumet les usages de l’eau à des formalités qui 

peuvent constituer un outil efficace de régulation des usages. Elle prévoit 

dans ce cadre : 

 des procédures de déclaration et d’autorisation qui constituent des 

procédés de contrôle à priori ; 

 des mesures de limitation et de suspension des usages qui 

permettent de réduire ou de suspendre les usages en cas de pénurie. 

 

iii) La sécurité de l’approvisionnement en eau » : cette application du 

principe de « la gestion équilibrée de la ressource en eau » vise à satisfaire 

les besoins en eau des usagers conformément aux objectifs de la charte et 

constitue de ce fait une garantie de leur droit à un approvisionnement 

régulier et à la pleine jouissance de la ressource, comme stipulé à l’article 4 

de la Charte.  Pour satisfaire cet objectif, la Charte des eaux prévoit en son 

article 14 la garantie de la crue pour permettre l’approvisionnement des 

usages. 

 

iv) « La concertation » : la Charte des Eaux fait de la concertation, un axe 

fondamental de « la gestion équilibrée de la ressource en eau ». Dans ce 

cadre, l’article 16 de la charte prévoit l’engagement d’une concertation 

entre Etats membres sur les substances chimiques,  les prescriptions 

applicables aux activités, installations et ouvrages, les normes de qualité de 

l’eau par usage et des techniques économes de l’eau. 

  

v) « La bonne gestion des crises » : cet élément qui décline un aspect 

important du principe de la gestion équilibrée des ressources est pris en 

charge par la Charte des eaux qui prévoit des dispositions qui peuvent 

servir à son application. Ainsi, l’article 6 de la Charte cale l’usage de l’eau à 

la situation et au contexte hydrique. Il distingue dans ce cadre, trois 

situations : une situation normale où les besoins peuvent être satisfaits, une 

situation anormale où les besoins peuvent être limités ou suspendus et une 

situation de crise où des mesures particulières doivent être prises pour 

faire face aux effets d’inondations ou de catastrophes. Le plan général 
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d’action environnementale prévu à l’article 17 de la Charte est l’outil de 

prise en charge des mesures de gestion des crises.  

1.1.2. « Le principe de la gestion raisonnable de la ressource » 

Ce principe qui constitue un démembrement du « principe de la gestion équilibrée 

de la ressource » vise d’une part, à couvrir les besoins en eau de manière non 

discriminatoire et d’autre part, d’allouer la ressource en eau sans gaspillage et usage 

abusif. Il est pris en charge par la Charte des Eaux à travers plusieurs dispositions et 

orientations. Les dispositions pertinentes à ce sujet sont : 

 La mise en place d’une nomenclature des seuils de consommation pour 

contrôler les activités utilisatrice de l’eau ; 

 La mise en place de techniques et de pratiques économes de l’eau pour éviter 

la surexploitation de la ressource ; 

 La mise en place par les Etats de moyens de contrôle de l’usage de l’eau. 

1.1.3.  Le principe de la préservation de l’environnement » :  

La préservation de l’environnement constitue un axe prioritaire de la Charte des 

Eaux qui lui consacre toute une partie de ses dispositions. Pour préserver 

l’environnement, elle édicte des dispositions pour protéger la ressource en eaux, les 

zones fragiles, le bassin hydrographique, la faune et la flore du fleuve. 

1.1.4. « Le principe de la négociation entre les Parties » :  

En raison des enjeux liés à la répartition des eaux entre les usages multiples de l’eau, 

la négociation entre les Etats membres est érigé en principe fondamental de la 

gestion du fleuve. La Charte des Eaux du fleuve met l’accent sur ce principe pour 

prévenir les conflits d’intérêts entre les Etats et entre les usages. Le principe de la 

négociation est mis en exergue par les dispositions suivantes :  

- L’article 4 qui fait de la négociation une obligation en cas de conflits liés à 

l’usage de l’eau ; 

- L’article 24 de la Charte qui prévoit une procédure de négociation en cas de 

soumission de projets dérogatoires motivés par l’urgence et entrepris par l’un 

des Etats. 

1.1.5. « Le principe de l’accès des usagers à la ressource » :  

Ce principe constitue la pierre angulaire du dispositif juridique de gestion de l’eau, 

car l’objet de la Charte est d’organiser la gestion de l’eau pour satisfaire les besoins 

de tous les utilisateurs de l’eau sans discrimination et en fonction de la disponibilité 

de l’eau. Les dispositions qui donnent l’orientation pour l’application de ce principe 

sont notamment :  

- l’article 4 de la Charte qui ouvre le droit d’utiliser l’eau du fleuve à tous les 

Etats riverains et aux personnes se trouvant sur leurs territoires. Cette 
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disposition réconforte le droit d’accès à l’eau des populations, car elle 

reconnait à ces populations le droit à la pleine jouissance de la ressource.  

- l’article 12 de la Charte qui ouvre aux usagers une voie de recours, en cas de 

refus de l’octroi d’autorisation et qui, de ce fait,  constitue une garantie du 

droit d’accès des usagers à la ressource.  

1.1.6. « Le principe de l’Information » :  

Ce principe de base vise deux objectifs qui sont d’une part, de disposer de bonnes 

informations pour assurer une bonne gestion de la ressource afin de la répartir de 

manière appropriée entre les usages et d’autre part, de prévenir toute situation 

conflictuelle entre les Etats et entre les usages. Le principe de l’information est mis en 

exergue par la charte à travers les dispositions suivantes : 

- l’article 4 qui assujettit chaque Etat à l’obligation d’informer les autres Etats 

riverains, avant d’entreprendre toutes activités et opérations ayant un impact 

sur la ressource. L’intérêt de cette obligation est de prévenir les risques de 

conflits entre Etats autour de l’utilisation de l’eau. 

- l’article 7 de la Charte qui renvoie aux éléments à prendre en compte dans 

l’application des principes fondateurs de la répartition des eaux et qui prévoit 

« le partage de l’information sur le flux d’eau ». Le partage de l’information à 

ce niveau vise à renseigner sur les contraintes d’usages. 

- L’article 13 qui préconise l’information du public sur toutes les questions 

relatives au fleuve Sénégal et qui constitue de ce fait une garantie du droit du 

public à l’information. 

1.1.7. « Le principe de justice dans la répartition des eaux entre les usages et les 

usagers » :  

Ce principe qui a pour objectif de jeter une dose de justice et de transparence dans la 

répartition des eaux entre les usagers, est mis en exergue à travers les dispositions 

suivantes : 

- L’article 8 qui stipule que les usages sont satisfaits de manière juste et qui est 

complété par l’article 9 de la charte ; 

- L’article 9 relatif aux ordres des priorités dans l’usage de l’eau et qui stipule 

qu’il n’existe pas un ordre de préférence entre les usages et les usagers. 

 

Dans le cadre de l’aménagement des principes de base, la charte des Eaux décline un 

ensemble d’obligations qui pèsent sur les parties à la convention et les usagers de 

l’eau. Ces obligations visent à garantir une répartition équitable des ressources en 

eau entre les usages de l’eau, une protection des ressources en eau contre les usages 

abusifs, la prise en compte des impératifs de protection de l’environnement dans la 
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gestion et la répartition des eaux, une bonne circulation de l’information entre les 

parties portant sur l’usage de l’eau ainsi que le recours à la négociation en cas de 

conflits autour de l’utilisation de l’eau.  

Par ailleurs, la Charte des Eaux détermine les éléments à prendre en compte dans la 

répartition des eaux. Ces éléments s’articulent autours de la coopération entre les 

Etats dans le domaine du développement économique et de la lutte contre la 

pauvreté ainsi que les conditions d’une gestion intégrée des ressources garantissant 

la satisfaction des différents usages et prenant en compte la disponibilité de la 

ressource, son utilisation optimale et la préservation de l’environnement. 

Les principes à la base de la répartition s’apprécient en fonction de trois situations 

différentes : la situation normale où tous les usages peuvent être satisfaits, la 

situation anormale correspondant à la catastrophe et à l’inondation et la situation 

anormale correspondant  à la pénurie en eau.  

Dans les situations anormales, la commission des Eaux est saisie, sauf cas où l’Etat 

membre décide, face à une menace, de prendre des mesures urgentes de manière 

unilatérale. Dans ce cas, la Commission des eaux en est informée immédiatement. 

1.2. L’ordre des priorités dans l’usage de l’eau : 

La charte des eaux du Fleuve Sénégal pose le principe de la répartition équitable et 

juste de la ressource entre les différents usages sans préférence pour un usage par 

rapport à l’autre. La charte définit par ailleurs les usages à satisfaire dans le cadre de 

la répartition des eaux. Les besoins à satisfaire sont cités à l’article 8 de la charte et 

comprennent : 

- Les besoins des populations en eau potable ; 

- Les besoins de l’agriculture ; 

- Les besoins de l’élevage ; 

- Les besoins de la sylviculture ; 

- Les besoins de la pisciculture ; 

- Les besoins de la pêche ; 

- Les besoins de la faune et de la flore ; 

- Les besoins de l’énergie, de l’industrie et de la navigation.  

L’application du principe de la satisfaction juste des besoins des différents usages de 

l’eau connait cependant une exception dans son aménagement. Le principe ne 

s’applique que dans les situations normales où la ressource est abondante. En cas de 

pénurie, il est fait exception à ce principe, car la priorité doit être accordée à 

l’alimentation en eau potable des populations. 
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La répartition des eaux entre les usages peut poser un problème, étant donné que la 

charte des eaux ne donne pas d’indications particulières sur les critères préférentiels 

à appliquer en cas de pénurie de la ressource et que les priorités dans l’usage de l’eau 

diffèrent d’un Etat à l’autre.  

D’ailleurs, la charte des eaux admet implicitement les difficultés qui se posent à ce 

niveau en posant les principes de la concertation et de la négociation entre les parties 

en cas de conflits et en renvoyant aux organes de l’organisation pour la fixation des 

ordres de priorités en fonction des demandes d’utilisation. L’application de ces 

principes et l’examen de l’ordre des priorités selon cette procédure,  suppose de 

nouveaux accords et décisions à mettre en place pour combler les vides laissés par la 

charte en ce qui concerne la répartition des eaux.  

La Charte des Eaux peut se heurter aux priorités économiques des Etats qui peuvent 

accorder la priorité dans l’usage de l’eau à un secteur utilisateur par rapport aux 

autres. Elle n’a pas pris la précaution de laisser aux Etats le soin de déterminer, 

chacun dans son secteur du fleuve, ses préférences dans l’usage de l’eau. 

1.3. Les modalités d’examen et d’approbation des nouveaux projets 

utilisateurs de l’eau 

La Charte des Eaux du Fleuve prévoit des procédures d’examen des projets 

utilisateurs de l’eau. Dans ce cadre, elle détermine trois types de projets utilisateurs 

de l’eau : les projets susceptibles d’avoir des effets significatifs sur la ressource, les 

projets dont l’effet est insignifiant sur la ressource et les projets commandés par 

l’urgence.  

L’article 24 de la charte qui fixe cette typologie des projets renvoie notamment à 

l’article 10 de la même charte qui détermine trois régimes d’utilisation : les 

utilisations soumises au régime de l’autorisation, les utilisations soumises à la 

déclaration et les utilisations exemptées de formalités pour leur incidence 

insignifiante sur la ressource. 

Dans ce cadre, la Charte exempte les usages domestiques de toute formalité en 

affirmant qu’ils sont libres. Elle détermine par ailleurs, les opérations soumises au 

régime de l’autorisation. Ces opérations sont : 

- La construction ou le fonctionnement d’installations ou ouvrages. ; 

- La réalisation de travaux ou d’activités diverses comme les prélèvement, les 

déversements ou rejets qui ont un impact sur la ressource sur le plan 

quantitatif et qualitatif. 
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Les opérations soumises au régime de la déclaration sont celles qui ne sont pas 

soumises au régime de l’autorisation et qui ne constituent pas des usages 

domestiques. 

Les critères distinctifs permettant la caractérisation des usages ne sont pas définis 

mais laissés tout de même à une nomenclature des seuils qui sera élaborée par 

l’organisation pour la détermination des usages autorisés et de ceux soumis à la 

formalité de déclaration.  

Les projets soumis à autorisation obéissent à une procédure comportant une 

notification aux Etats membres de l’Organisation par l’intermédiaire du Haut-

commissariat. L’acte de notification est accompagné d’un dossier technique et des 

études d’impact. L’approbation est accordée par le Conseil des Ministres sur avis de 

la Commission Permanente des Eaux. 

Les projets soumis à la déclaration sont notifiés au Haut-commissariat après leur 

examen par les autorités nationales chargées de l’eau. 

1.4. La protection de l’environnement : 

 La préservation du milieu naturel et de la ressource en eau constitue l’une des 

priorités de la Charte des Eaux du Fleuve Sénégal. La charte édicte des dispositions 

comportant des principes et des orientations générales visant la préservation de 

l’environnement. Le titre 4 de la Charte qui est réservé à l’environnement, invite les 

Etats à prendre les mesures visant à préserver les écosystèmes naturels et l’équilibre 

naturel. La préservation se fait à travers les législations nationales et les instruments 

juridiques de l’Organisation. Dans le cadre des orientations émises à cet effet, la 

Charte des Eaux engage les Etats membres à prendre les mesures suivantes : 

- La mise en place de modalités, de procédures et de procédés visant à protéger 

le fleuve contre les actions pouvant modifier de manières sensibles l’état 

sanitaire des eaux, 

- L’adoption de mesures visant à prévenir, réduire et maîtriser les événements 

pouvant résulter de phénomènes naturels ou de l’action de l’homme, si ces 

événements et activités comportent des risques pour les équilibres naturels, la 

santé ou la sécurité des personnes.  

- L’établissement de la liste des substances nuisibles pour la qualité de l’eau ; 

- La fixation des normes de qualité de l’eau par usage ; 

- La mise au point de techniques et de pratiques économes de l’eau ; 

- La mise au point de techniques et de pratiques appropriées pour la lutte 

contre les pollutions ; 

- L’harmonisation des réglementations nationales applicables à 

l’environnement. 
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Par ailleurs, la Charte renvoie à un plan général d’action environnementale à adopter 

conjointement par les Etats. Cet outil de gestion environnementale aura pour objet de 

prendre en charge certains aspects environnementaux et notamment : 

- Les conditions dans lesquelles les usages de l’eau peuvent être limités ou 

suspendus provisoirement ; 

- Les conditions auxquelles sont soumises les autorisations d’usage de l’eau 

ainsi que les prescriptions applicables aux installations et activités entreprises 

pour l’utilisation de l’eau ; 

- Les conditions dans lesquelles les usages de l’eau peuvent être contrôlés ; 

- Les conditions d’évaluation et de repérage des sources de pollution ; 

- Les conditions de surveillance de l’usage des effluents. 

Pour mettre en œuvre les orientations et les prescriptions du plan général d’action 

environnementale, il est procédé chaque année à une évaluation prospective de la 

ressource au plan quantitatif et qualitatif.  

En matière de contrôle des règles, orientations et prescriptions prises dans le cadre de 

la Charte des Eaux ou des ses instruments d’application, les Etats membres adoptent 

des mesures complémentaires pour la détermination des conditions de 

fonctionnement et de mise en œuvre de la police de l’eau. 

Les autorités chargées de la police des eaux sont fortement impliquées dans les 

activités de contrôle environnemental exercées dans le cadre de la mise en œuvre de 

la Charte des Eaux. 

1.5. Les difficultés d’application de la Charte des Eaux : 

La Charte des Eaux qui est conçue pour constituer l’instrument juridique devant 

régir de manière satisfaisante et complète la gestion de l’eau et de la protection de 

l’environnement dans le bassin du Fleuve Sénégal est restée, en pratique, très en-deçà 

de ses ambitions. Son application et sa codification dans le droit interne se heurte à 

des problèmes structurels liés au contenu des régimes juridiques définis et aux 

dispositions édictées.  Ses difficultés d’application se constatent aux niveaux 

suivants : 

- L’application des principes et obligations ; 

- Le renvoie à des instruments conventionnels complémentaires ; 

- Le renvoie aux réglementations nationales sans précisions concernant les 

modalités selon lesquelles elle doit être appliquée. 

1.5.1. L’application des principes et obligations : 

La charte a formulé des principes et créé des obligations pour la prise en charge du 

régime de l’eau et de l’environnement du fleuve Sénégal. Toutefois, elle n’a pas 
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donné d’indications et d’orientations précises pour la déclinaison de ces principes en 

mesures juridiques opérationnelles pouvant être transposées dans le droit interne des 

Etats. Les limites constatées à ce niveau sont présentées dans le tableau ci-après : 

Principe  Contenu des Mesures 
d’application  

Limites et  de 
l’application  

Le principe de la gestion 

équilibrée de la ressource  

i) Les mesures et les 
procédures et les qui 
permettent une bonne 
connaissance de la ressource 
afin de bien planifier et 
organiser sa gestion et sa 
répartition 

ii) les mesures qui 
permettent la gestion 
rationnelle de la ressource à 
travers un dispositif de 
contrôle des surexploitations 
(mesures contre le 
gaspillage ; procédures de 
contrôles des usages 
autorisés et déclarés)   

iii) La gestion des crises qui 
suppose la mise en place de 
mesures visant à faire face 
aux crises et à leurs 
conséquences. 

i) La bonne 
connaissance 
quantitative et 
qualitative de la 
ressource est un objectif 
de la Charte et une 
obligation pour les 
Etats, mais la procédure 
et les moyens par 
lesquels les inventaires 
sont réalisés ne sont pas 
définis. Ensuite, 
l’intervention des Etats 
à ce niveau constitue un 
empiètement sur les 
missions de la SOGED 
qui doit avoir la mission 
de réaliser les 
inventaires. Le rôle des 
Etats doit se limiter  à 
appuyer  la SOGED 
dans la réalisation de sa 
mission. 

ii) diverses dispositions 
de la Charte incitent les 
Etats à gérer 
rationnellement la 
ressource, amis aucune 
disposition ne prévoit 
les modalités du 
contrôle des utilisations 
et les mesures de lutte 
contre le gaspillage et la 
surexploitation de la 
ressource. 

iii) la bonne de gestion 
des crises n’est pas prise 
en charge de manière 
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totale par la Chartes des 
eaux qui ne définit pas 
les mesures à prendre 
en cas de crise en dehors 
de la limitation et la 
suspension des usages. 
En cas de catastrophe, il 
n’est pas donné 
d’indication pour y faire 
face. 

 

Le principe de la gestion 

raisonnable de la ressource  

La gestion raisonnable 
suppose des mesures contre 
la surexploitation et les 
usages superflus.  

Les mesures visant la 
gestion raisonnable de 
la ressource ne sont pas 
prévues en dehors 
dispositions relatives 
aux situations de 
pénuries et de 
catastrophes naturelles. 
La charte aurait dû 
prévoir des mesures 
contre la surexploitation 
de la ressource et 
l’usage abusif de l’eau. 

Le principe de la 
préservation de 
l’environnement  

Ce principe est d’application 
vaste. Il comprend toutes les 
mesures visant à protéger 
l’environnement du fleuve 
(aménagement, gestion, 
régulation et contrôle, etc.)  

Ce principe n’est pas 
décliné en mesures 
opérationnelles. Pour 
son application, la 
Charte se rabat sur les 
législations nationales 
ou les dispositions 
complémentaires à 
prendre dans le cadre 
de l’OMVS comme le 
plan général d’action 
environnementale. 

Le principe de la 
négociation entre les 
Parties  

Mise en place de modalités, 
de mécanismes et de 
procédures de négociation 
entre les Parties en cas de 
désaccord.  

Il n’est pas précisé de 
mécanismes et de 
procédures de 
négociations entre les 
parties en cas de conflit 
ou de différends entre 
les Etats et entre les 
utilisateurs.  

Le principe de L’objet de l’information doit Les procédures 
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l’information  être précisé 

Les modalités et les 
procédures de l’information 
entre les parties et celle du 
public doivent être définies. 

d’information ne sont 
pas précisées et leur 
objet n’est pas précisé. 

Les procédures 
d’information du public 
ne sont pas définies. 

Le principe de l’accès des 
usagers à la ressource  

Les procédures et les 
formalités  relatives à 
l’usage de l’eau doivent être 
précisées au niveau des 
Etats membres et au niveau 
de l’Organisation 

  

Les procédures au 
niveau interne ne sont 
pas précisées. En 
particulier, comment les 
dossiers sont constitués, 
les procédures internes 
aux Etats, les 
procédures de 
transmission à 
l’organisation, 
l’organisation des 
recours 

 

1.5.2. Les régimes incomplets : 

La Charte des Eaux a énoncé des principes généraux et des obligations sans définir 

les modalités de leurs applications. Pour la prise en charge de certains éléments du 

régime, elle a renvoyé à des instruments et des mesures complémentaires à prendre 

dans le cadre d’accords entre les Etats. Les principaux éléments complémentaires du 

régime juridique qui attendent d’être pris en charge sont : 

 

i) En matière d’utilisation de l’eau, la Charte renvoie à une nomenclature des 

seuils d’autorisation et de déclaration. Cet instrument est indispensable 

pour l’organisation des usages et son absence peut constituer une entrave à 

la mise en œuvre des dispositions de la Charte relatives à l’examen et 

l’approbation des projets utilisateurs de l’eau. 

ii) En matière de protection de l’environnement, la Charte des Eaux prévoit 

en son article 16 des mesures complémentaires à définir par voie de 

concertation et portant sur : 

a. La liste des substances dont la présence dans l’eau est interdite ; 

b. La définition des normes de qualités de l’eau par usage ; 

c. La mise au point de techniques et de pratiques économes de l’eau. 

iii) En matière de préservation de l’environnement, la charte prévoit en son 

article 17 un plan général d’action environnemental dont l’objet est 

notamment de réguler les usages en cas de pénurie et de définir les 
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conditions et prescriptions relatives aux projets et activités utilisatrices de 

l’eau. 

iv) En matière de contrôle environnementale, la charte renvoie en son article 

17 à des mesures complémentaires pour l’organisation de la police des 

eaux. 

En plus de ces éléments, la Chartes des Eaux, stipule que l’un des objets est 

l’implication des usagers dans la gestion de l’eau. Le passage en revue des 

dispositions de la Charte montre qu’aucune disposition n’est réservée aux modalités 

de participation des usagers dans les décisions portant sur la gestion de l’eau et de 

l’environnement. 

2. Présentation de la réglementation de l’eau 
Les ressources en eau et l’environnement sont pris en charge par un arsenal de textes 

juridiques dont les pièces maîtresses sont la loi n°2005-030 du 02 février 2005 portant 

code de l’eau et la loi n°2000-45 du 26 juillet 2000 portant code de l’environnement 

ainsi que d’autres textes sectoriels en rapport avec l’eau et l’environnement comme 

les textes relatifs à l’agriculture. 

En dépit de leur importance dans la prise en charge des régimes de l’eau et de 

l’environnement, les textes législatifs et réglementaires mauritaniens ne sont pas en 

totale harmonie avec la Charte des Eaux du Fleuve Sénégal. Sans être totalement en 

opposition à avec elle, leur contenu doit être modifié pour tenir compte des 

orientations, des choix et des règles introduites par les textes régissant le bassin du 

fleuve Sénégal telles que prévus par les instruments juridiques de l’Organisation 

pour la mise en Valeur du fleuve Sénégal et en particulier la Charte des Eaux..  

Les paragraphes qui suivent, présentent le contenu pertinent de ces textes et évaluent 

le rapport de compatibilité entre le droit national mauritanien et le droit de 

l’Organisation et plus particulièrement le droit issu de la Charte des Eaux.  

2.1. Le contenu des textes régissant l’eau : 

Comme énoncé plus haut, la ressource en eau est régie par le code de l’eau et une 

série de textes pris pour son application. Ces textes d’application en rapport avec la 

Charte des Eaux sont :  

 

 Le décret n°2007-036 du 25 janvier 2007 fixant les règles d’organisation du 
corps chargé de la constatation et de la répression des infractions au code de 
l’eau ;  

 Le décret n°2007-096 du 09 avril 2007 relatif au critère de la domesticité de 
l’eau ; 
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 Le Décret n°2007-047 du 12 février 2007 Portant conditions de création de 
zones de sauvegarde stratégiques de la ressource en eau ; 

 Décret n° 2007-008 fixant les conditions de mise en œuvre des mesures de 
limitation ou de suspension provisoire ou définitive des usages de l’eau 

2.1.1. Le contenu du code de l’eau : 

Le contenu du code de l’eau sera examiné par rapport aux aspects du régime de l’eau 

en rapport avec les régimes introduits par la charte de l’eau. Ces aspects sont : 

 

- Les principes à la base de la gestion de l’eau ; 
- Les ordres de priorité ; 
- Les utilisations de l’eau ; 
- Les règles protection de la ressource ; 
- Les institutions de l’eau. 

 

2.1.1.1. Les principes de base de la gestion de l’eau : 

En vertu du Code de l’eau, la gestion de l’eau repose sur un ensemble de principes 

dont l’aménagement permet d’organiser la gestion de l’eau,  d’encadrer ses usages et 

de lui offrir les conditions de protection sur le plan qualitatif et quantitatif. Les 

principes retenus dans ce cadre sont principalement : 

- le principe de la gestion équilibrée de la ressource qui suppose au terme du 
code de l’eau : 

o la protection quantitative des ressources en eau ; 
o la protection contre toute forme de pollution ; 

o la préservation des écosystèmes aquatiques ; 

o la lutte contre le gaspillage et la surexploitation ; 

- le principe de précaution visant à prévenir les risques graves et irréversibles 
sur la ressource en eau, par l’adoption de mesures effectives ; 

- le principe de prévention de la pollution, en priorité à la source ;  

- le principe utilisateur - payeur selon lequel l’utilisateur de l’eau supporte une 
partie significative des frais résultant des mesures de prévention, de réduction 
de la pollution et de restauration de la ressource en qualité et en quantité : 

- le principe d’association des utilisateurs à la gestion administrative de l’eau ; 
 

Pour l’aménagement de ces principes, le code de l’eau prévoit des dispositions et des 

orientations qui permettent leur application. Le tableau ci-après décrit les règles 

édictées pour la mise en œuvre des principes à la base de la gestion de l’eau. 

 

Principes  Dispositions d’application Compatibilité avec Charte 

Principe de la gestion Le Sous-titre I du Titre IV du 
code intitulé « Procédures de 

Le principe de la gestion 
équilibrée est un principe 
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équilibrée de la ressource 

 

protection quantitative et 
qualitative » Ces dispositions 
qui sont relatives à 
l’utilisation de l’eau 
constituent un moyen visant 
à organiser l’utilisation de la 
ressource afin d’éviter sa 
surexploitation et son l’usage 
non contrôlé ; 

énoncé par la Charte 

Le principe de la précaution 
visant à prévenir les risques 
graves et irréversibles pour 
les ressources en eau. 

i) l’adoption de mesures de 
limitation, de suspension 
provisoires et définitifs de 
l’usage de l’eau en cas de 
pénurie 

Ce principe est pris en 
charge sous une autre 
formulation : le principe de 
la gestion raisonnable, le 
principe de la préservation 
de l’environnement et le 
principe de la gestion des 
crises. 

Le principe de prévention 
de la pollution 

i) Réalisation d’un inventaire 
périodique du degré de 
pollution des eaux 
superficielles et souterraines 

le contrôle des rejets pouvant 
polluer les eaux dans le cadre 
du régime des utilisations. 

ii) constitution de Zones de 
sauvegarde stratégiques pour 
prévenir les pollutions 

iii) le régime pénal qui 
réprime la pollution des eaux. 

Ce principe est pris en 
charge à travers les 
principes : principe de la 
préservation de 
l’environnement 

Principe utilisateur-payeur Les dispositions soumettant 
les utilisateurs à payer des 
redevances d’usage en dehors 
des usages domestiques 
(redevance sur les usages 
déclarés, autorisés et 
concédés). 

Ce principe est pris en 
charge par la Charte dans le 
cadre de l’aménagement des 
principes économiques : 
contributions des usagers au 
financement des 
investissements et de la 
dette. 

Principe d’association des 
utilisateurs à la gestion 
administrative de l’eau  

Dispositions relatives à la 
délégation du service public 
de l’eau, concertation avec les 
usagers sur la planification de 
la ressource. 

Pris en compte par la 
Charte : la Charte des eaux a 
pour objet notamment de 
définir les modalités de 
participation des usagers à 
la gestion de l’eau. 
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On rappelle que le code de l’eau ne fait référence à certains principes prévus par la 

Charte des Eaux. Ces principes sont : 

i) le principe de l’information : aucune disposition du code ne prévoit les 

modalités d’information du public sur les questions liées à la gestion et la 

protection de la ressource ainsi que les procédures de circulation de 

l’information entre acteurs de l’eau.  

ii) Le principe de la concertation : ce principe n’est pas prévu par le code qui 

s’est abstenu d’en faire référence en dépit de l’importance de la 

concertation pour la programmation de la ressource, sa gestion ainsi que 

pour la gestion des crises ; 

iii) Le principe de la négociation en cas de conflit : ce principe n’est pas prévu 

au titre des principes à la base de la gestion de l’eau. Pourtant, l’usage de 

l’eau est une source de conflits entre usagers et exige du reste que des 

procédures et des mécanismes d’arbitrage soient mis en place pour apaiser 

les rapports entre usagers autours de l’utilisation de l’eau. 

2.1.1.2. Les priorités dans l’usage de l’eau 

En dehors de l’usage de l’eau à de consommation humaine, le code de l’eau n’établit 

pas de différence entre les usages de l’eau. Les usages à satisfaire sans ordre de 

préférence sont : 

- les besoins de l’élevage,  
- les besoins de l’agriculture,  
- les besoins de la sylviculture,  
- la besoins de la pisciculture,  
- les besoins de la pêche continentale, 
- les besoins des projets de reboisement ; 
- les besoins de l’industrie. 

Ces ordres de priorité qui sont en parfaite concordance avec les ordres de priorité 

dans la Charte des Eaux, sont fixés selon les priorités locales et la vocation des zones. 

Cette vocation est prise en compte sur la base des indications du plan directeur 

national d’aménagement et de gestion intégrée de l’eau prévu à l’article 15 du code. 

Ce document de planification qui est élaboré par le Ministre chargé de l’eau est établi 
à partir des résultats d’un inventaire des eaux réalisé par les services du ministères 
chargé de l’eau. Il a pour objet de définir notamment le classement des eaux 
superficielles ou souterraines en fonction des utilisations auxquelles elles sont 
destinées de façon préférentielle.  

 

On rappelle que les modalités de réalisation des inventaires de la ressource ne sont 
pas définies et que cet inventaire n’est pas réalisé à ce jour. De même, le plan 
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directeur national d’aménagement et de gestion intégrée de l’eau n’est encore pas 
élaboré.  

2.1.1.3. Les utilisations de l’eau  

Le code de l’eau consacre son titre IV au régime des utilisations de l’eau. Il prévoit 
dans ce cadre les niveaux d’utilisation et les procédures et formalités correspondant à 
chaque niveau d’utilisation.  Il distingue quatre niveaux : 

- l’usage domestique ; 

- l’usage déclaré ; 

- l’usage autorisé ; 

- l’usage concédé. 

 

Le décret n°2007-096 du 09 avril 2000 relatif au critère de domesticité de l’eau fixe le 
seuil de consommation domestique à 2m3 par jours. 

 

Par ailleurs, le code renvoie à un décret d’application qui fixe les seuils d’utilisation 
soumise au régime de la déclaration, de l’autorisation et de la concession. Ce décret 
n’est pas encore pris. 

Les utilisations obéissent à des procédures et des formalités que les usagers doivent 
respecter pour accéder à la ressource. Ces formalités et procédures sont décrites dans 
le tableau ci-après. 

 
Niveau d’utilisation Procédures  

Usage domestique Sans formalités 

Usage déclaré Dossier technique introduit auprès du Ministre 
chargé de l’eau 

Un récépissé de déclaration délivré par le Ministre 

Usage autorisé Un dossier technique introduit auprès du Ministre 
chargé de l’eau  

Un arrêté autorisant l’usage 

Usage concédé Un dossier technique introduit auprès du ministre 

Un arrêté de concession 

 

Le régime de l’utilisation prévu par le code et celui prévu par la Charte diffère aux 
niveaux suivants : 

 

- le droit de l’eau mauritanien prévoit quatre niveaux d’utilisation (l’usage 
domestique, l’usage déclaré et l’usage concédé) alors que la Charte des eaux 
ne prévoit que trois niveaux (usage domestique, déclaré et autorisé). 

- Le droit mauritanien définit le critère de domesticité alors que la Charte n’en 
donne pas de définition. 
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- Le droit mauritanien fixe le régime de l’utilisation, alors que la Charte ne fixe 
pas le régime de l’utilisation en dehors des seuils de consommation qui sont 
d’ailleurs laissée à une nomenclature qui sera élaborée par l’organisation. 

 

2.1.1.4. La protection de la ressource 

Pour la protection des ressources en eau, le code de l’eau prévoit un régime pénal et 
une autorité chargé de l’appliquer. Le régime pénal comporte des infractions et des 
sanctions correspondantes. Les infractions  prévues sont : 

- l’usage de l’eau sans avoir satisfait aux conditions prévues pour la déclaration, 
l’autorisation ou la concession ; 

- le rejet sans autorisation de substance pouvant polluer la ressource en eau ; 

- le non respect des mesures de limitation, de suspension des usages de l’eau ; 

- le gaspillage et la surexploitation de l’eau ; 

- la non information des autorités des faits pouvant porter atteinte à la 
ressource. 

 

La mise en œuvre des règles pénales est confiée à un organe du Ministère chargé de 
la recherche, de la constatation et de la répression des infractions au code de l’eau. Ce 
corps de police de l’eau est mis sous l’autorité du Ministre chargé de l’eau. Il est 
constitué d’agents du ministère chargé de l’eau et d’autres administrations publiques 
impliquées dans la gestion de l’eau comme le ministère chargé de l’environnement et 
le ministère chargé de l’agriculture.  

 

La police de l’eau dispose de tous les pouvoirs pour rechercher, constater et réprimer 
les manquements à la réglementation de l’eau. Elle peut recourir à l’aide de la police 
judiciaire et de la force publique pour l’exercice de ses missions. Elle dispose de 
toutes les voies d’exécution prévues par la réglementation mauritanienne. 

 
Par ailleurs, pour la préservation de la ressource et sa régulation, il est prévu de 

prendre des mesures de limitation et de suspension des usages de l’eau en réponse 

aux situations anormales et en particulier les situations de pénuries. Ces mesures 

sont prévues par le décret n°2007-008 fixant les conditions de mise en œuvre des 

mesures de limitation ou de suspension provisoire ou définitive des usages de l’eau. 

Elles sont prises par le Ministre chargé de l’eau quand les conditions écologiques, 

météorologiques, hydrologiques ou hydrogéologiques l'exigent et dans le cas de 

l'existence de causes entraînant des risques graves, provisoires ou permanents pour 

la qualité ou la quantité des ressources en eau et du milieu aquatique.  

 De même, dans l’objectif des efforts visant la protection et la planification de la 

ressource, la réglementation de l’eau prévoit la création de zones de sauvegardes 

stratégiques. Ces institutions ont notamment pour objectif d’interdire les usages 

d’une partie de la ressource pour prévenir les besoins futurs et les risques de 
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pénuries. Les mesures de limitation et de suspension de l’usage de l’eau sont 

décidées par arrêté du Ministre chargé de l’eau sur la base d’avis d’un Comité 

d’Alerte dont la composition et le fonctionnement sont précisés par le décret relatif 

aux mesures de limitation ou de suspension des usages de l’eau. Les zones de 

sauvegarde stratégiques sont créées par arrêté du Ministre chargé de l’eau et réponde 

à un besoin de planification et de conservation de la ressource. 

2.1.1.5. La tarification de l’eau 

Par application du principe « utilisateur-payeur », l’usage de l’eau est payant, sauf 
pour l’usage domestique qui est gratuit. Le prix de l’eau est fixé par décret 
déterminant ses conditions et son taux. Ce décret qui n’est pas encore pris, fixe le prix 
de l’eau en fonction des quantités d’eau prélevées ou de pollution rejetée dans l’eau. 
Le comptage des prélèvements et des rejets se fait par des dispositifs de comptage 
installés au frais des usages. 

2.1.1.6. L’autorité publique chargée de l’eau  

Le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement est l’institution publique 
chargée de la gestion et de la protection de la ressource en eau. A ce titre, le Ministère 
est chargé de : 

- la planification de la ressource ; 

- la maîtrise d’ouvrage des équipements hydrauliques ; 

- la gestion du domaine public hydraulique y compris les ressources en eau ; 

- l’organisation et le suivi des utilisations de l’eau ; 

- la protection des ressources en eau. 

 

Le Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement est chargé du suivi des 
relations avec l’Organisation pour la Mise en Eau du Fleuve Sénégal et de 
l’application des obligations de l’Etat national mauritanien dans le cadre des 
conventions de l’Organisation y compris la Charte des Eaux du Fleuve Sénégal. 
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2.2. Contenu de la loi n°2000-45 du portant code de l’environnement 

2.2.1. L’objet et les outils 

La loi portant code de l’environnement définit les principes et les règles devant régir 
l’environnement et ses liens avec le développement économique du pays. Elle 
s’intéresse dans ce cadre aux ressources naturelles d’une manière générale y compris 
les ressources en eau.  

 

Pour une bonne gestion de l’environnement et du milieu naturel, le code de 
l’environnement prévoit deux outils de gestion environnementale : Le Plan National 
d’Actions pour l’environnement et l’Etude d’Impact pour l’environnement (EIE). 

 

Le Plan National d’Actions environnemental a pour objet de constituer un cadre 
d’intervention environnementale intégrant toutes les actions en faveur de 
l’environnement. L’étude d’impact environnementale est un outil d’évaluation et de 
régulation environnementale qui a pour objet de déterminer l’impact des activités de 
développement sur l’environnement. 

Le plan national pour l’environnement et le plan général d’actions environnemental 
prévu par la Charte des eaux se recoupent au plan de leur objectif et de leur contenu. 
L’instrument de planification mauritanien peut renseigner l’instrument de 
planification de l’organisation.  

2.2.2. Le financement de l’environnement 

Le code de l’environnement met en place un mécanisme financier dont l’objet est de 
permettre le financement des activités de préservation et de restauration de 
l’environnement : le Fonds d’Intervention pour l’Environnement. 

Ce fonds est alimenté entre autres ressources par les subventions de l’Etat 
mauritanien, les taxes et les redevances affectées par l’Etat, le concours financiers des 
partenaires au développement, le produit des amendes et des confiscations perçus 
sur les infracteurs au code de l’environnement. 

 

Il peut contribuer au financement des actions environnementales au niveau du bassin 
du fleuve Sénégal. De même, et à défaut de mécanisme de collecte des redevances 
d’usage de l’eau, le Fonds peut constituer à titre transitoire le mécanisme approprié 
pour la gestion et d’utilisation des redevances d’eau collectées sur les usagers du 
fleuve Sénégal.  

2.2.3. La protection des ressources en eau  

Outre les dispositions qui sont prévues par la réglementation de l’eau, le code de 
l’environnement consacre un chapitre à la protection des ressources en eau. L’objet 
de ces dispositions est de mettre en place un cadre de protection de la qualité des 
eaux et de leur quantité afin de satisfaire les exigences d’une gestion intégrée et 
rationnelle de la ressource avec celles du développement économique du pays 
conformément aux objectifs de l’Etat. 
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Dans ce cadre, le code interdit toutes actions pouvant entrainer la pollution de l’eau, 
la destruction de la faune et la flore des eaux de surface, altération de la qualité de 
l’eau ainsi que la santé des populations. Cette interdiction est étendue aux rejets, 
déversements, écoulements, dépôts directs ou indirects dans les eaux souterraines et 
superficielles. 

 

Par ailleurs et pour maîtriser l’état de la ressource en eau au plan qualitatif, le code 
prévoit un inventaire périodiques établissant le degré de pollution des eaux 
superficielles, des cours d’eau et des étangs. L’inventaire se base sur les critères 
physiques,  chimiques, biologiques ou bactériologiques, pour déterminer l’état de 
chacune d’elles. 

Ce document d’évaluation environnemental est défini au plan de ses procédures de 
réalisation par un décret. Ce décret n’est encore pris. 

 

Pour prévenir la pollution de l’eau et l’altération du milieu naturel, le code soumet 
toutes les installations de déversement à une autorisation préalable du Ministre 
chargé de l’environnement. Elles doivent dès leur installation assurer le traitement de 
leurs effluents. 

 

Le code prévoit enfin un décret pour réglementer les déversements, écoulements jets, 
dépôts directs d’eau usée ou de matière et, plus généralement, tout fait susceptible 
d’altérer la qualité de l’eau superficielle ou souterraine, la mise en vente et la 
diffusion de certains produits susceptibles d’altérer la qualité de l’eau, l’adoption de 
mesures d’urgence par le Ministre chargé de l’environnement dans le but de faire 
cesser les activités constituant un péril pour la salubrité publique. 

 

Enfin, le code met en place un dispositif pénal pour la protection de l’environnement. 
Ce dispositif comporte des infractions et des sanctions ainsi qu’un corps de police 
environnemental chargé de la recherche, de la constatation et de la répression des 
infractions environnementales. 

 

Dans le cadre de la prévention et de la répression des infractions à l’environnement, 
le code détermine les actes constitutifs d’infractions à l’environnement, ainsi que 
leurs sanctions. Ces actes sont notamment : 

 

- les rejets et déversements de substances ou de produits sans autorisation. La 
sanction prévue est 5000 à 500 000 Ouguiyas 

- la violation des conditions de l’autorisation de rejeter ou de déverser. La 
sanction est de 5000 à  500000 ouguiyas ;  

- les prises d’eau non autorisées et le captage ou le prélèvement des eaux en 
surplus des seuils autorisés. L’amende appliquée est de 5000 0 500000 
ouguiyas.  

- l’introduction en Mauritanie d’espèces animales ou végétales interdites. 
L’amende frappant cette infraction est de 5000 à 5000000 ouguiyas. 
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- La transmission d’informations erronées ou incomplètes par les propriétaires 
d’installation concernant leurs activités et leurs effets sur l’environnement.  
Cette infraction est punie d’une amende de 10 000 à 1 000 000 ouguiyas ; 

- Les exploitants d’activités qui auront fait obstacle au contrôle 
environnemental. L’amende correspondant à cette infraction est de 10 000 à 
1 000 000 ouguiyas. 

 

Le régime pénal est mis en œuvre par les agents de l’administration de 
l’environnement habilités à rechercher et réprimer les infractions environnementale, 
les agents et officiers de police judiciaire qui disposent de pouvoirs pour l’exercice de 
leurs missions de contrôle environnemental. Ces pouvoirs et habilitations sont 
déterminés par le code de l’environnement et leur permettent d’effectuer, de 
s’introduire dans les sites, de faire les prélèvements et les saisies et de transiger au 
nom de l’Etat. Ils disposent du pouvoir de requérir le concours des forces de l’ordre. 

Ce corps de police peut être mis à contribution dans le contrôle de l’environnement 
pour le compte de l’Organisation. 

2.2.4. Les autorités chargées de l’Environnement 

Le Ministère de l’Environnement et du développement Durable est le département chargé de 

l’environnement. Il dispose d’une Direction du Contrôle Environnemental disposant d’de 

contrôleurs dont la mission est de faire les évaluations environnementales et de rechercher, 

constater et réprimer les infractions à l’environnement. 

2.3. La loi d’orientation agropastorale n°2013 du 15 juillet 2013 

La loi d’orientation agropastorale qui  fixe les orientations politiques de l’Etat dans le 
domaine agricole introduit des dispositions et des éléments du régime de 
l’agriculture qui n’est pas dénué d’intérêt pour l’application de la Charte des Eaux 
du fleuve Sénégal. Ces dispositions se rapportent à la mobilisation de la ressource, la 
protection de l’eau, à l’utilisation des produits chimiques, à la responsabilisation des 
organisations socioprofessionnelles et à la lutte contre les calamités naturelles. 

 

i) En matière de mobilisation de la ressource, la loi d’orientation 
agropastorale  tranche la question des ordres de priorité dans l’usage de 
l’eau au niveau des zones agropastorales. La priorité dans ces zones est 
accordée à l’agriculture et l’élevage ; 

ii) En matière de protection de la ressource, la loi impose aux usagers de 
l’eau, le principe de l’utilisation rationnelle de la ressource en interdisant 
du reste, son usage abusif et sa surexploitation. De même, pour la 
protection de l’eau, la loi prévoit la mise en place et l’exécution d’un plan 
de remembrement foncier qui permet notamment de faire l’économie de la 
ressource en eau. Elle prône dans ce cadre le recours aux techniques 
économes de l’eau. 

iii) En matière de préservation de la qualité de l’eau et des ressources 
environnementales, la loi édicte des dispositions qui limitent l’usage des 
produits chimiques (engrais, phytosanitaires, pesticides) et réglemente leur 
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importation et leur circulation. Une nomenclature des produits chimiques 
destinés à l’agriculture est établie par arrêté conjoint des ministres chargés 
de l’agriculture et de l’environnement. La loi prévoit par ailleurs, que 
l’utilisation de ces produits soit strictement limitée au besoin de 
fertilisation du sol et de lutte contre les maladies et les déprédateurs. Elle 
obéit à des normes fixées par arrêté conjoint des ministres de l’agriculture 
et de l’environnement. Les établissements de commerce, d’importation, 
d’exportation et de production de ces produits sont soumis à un contrôle à 
priori (autorisation d’ouverture) et un contrôle à postériori sur le respect 
des conditions fixées par la réglementation et leurs cahiers des charges. 

iv) En matière de responsabilisation des organisations socioprofessionnelles 
de l’agriculture, la loi prévoit que des missions et des activités peuvent être 
confiées aux ces organisations qui sont impliquées à touts les niveaux de la 
politique de l’Etat en matière agricole. Les modalités d’implication des 
organisations socioprofessionnelles sont déterminées par décret. Ce décret 
n’est pas encore pris. 

v) En matière de protection contre les calamités naturelles, la loi prévoit la 
mise en place d’un fonds de Calamités Naturelles destiné à prendre en 
charge les effets négatifs des calamités naturelles. Ce fonds attend un 
décret pour déterminer son fonctionnement, ses ressources et son 
utilisation.  

 

2.4. La loi n°2000-042 du 26 juillet 2000 relative à la protection des 

végétaux 

La loi relative à la protection des végétaux a pour objet de lutter contre les maladies 
affectant les plantes par la réglementation de leur importation, leur exportation et 
l’utilisation de produits phytosanitaires.  

Elle interdit du reste l’importation des plantes qui peuvent constituer un danger 
pour la santé des plantes et l’intégrité du milieu naturel et ses ressources. 

 

La police phytosanitaire est assurée par le ministère chargé de l’agriculture qui 
dispose d’une Direction du contrôle constituée d’agents du ministère mandatés à 
l’effet de rechercher, constater et réprimer les infractions à la loi phytosanitaire. 
  

2.5. La loi 96 - 025 du 08 septembre 1996 relative à la production, au 

contrôle et à  la commercialisation des  semences et plants certifiés 

Cette loi fixe le régime des semences agricoles. Elle détermine les conditions de leur 
production, utilisation et commercialisation. Elle vise comme objectif d’améliorer la 
production agricole, mais aussi la lutte contre les plantes nuisibles. 

Dans ce cadre, elle soumet l’exercice d’activités se rapportant à la production et à la 
commercialisation à une autorisation préalable du ministère chargé de l’agriculture. 
Aussi, elle fixe les modalités de contrôle de ces activités et désigne l’organe 
compétent pour l’exercice de ce contrôle et définit ses règles de fonctionnement. 
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Elle institue un système de certification pour améliorer la qualité des semences. Cette 
certification et son contrôle constitue des moyens de régulation qui contribuent à la 
prévention de la propagation de plantes nuisibles comme le typha.  

La police des semences est exercée par le ministère de l’agriculture qui dispose 
d’agents spécialisés et habilité à contrôler les opérations de production et de 
commercialisation des semences. 
 

2.6.  Les politiques publiques et les stratégies sectorielles 

Les politiques publiques et les stratégies sectorielles en rapport avec l’eau, affichent 

toutes des principes et des orientations en harmonie avec les objectifs de la charte des 

eaux. Toutefois, ces stratégies et politiques ne sont dédiée en réalité qu’à des aspects 

très limités de la gestion de l’eau. En effet, la lettre de politique de l’eau ne s’intéresse 

qu’à l’alimentation en eau potables des populations occultant de manière visible tous 

les autres usages et particulièrement l’usage agricole, pastorale. 

De même, la seule stratégie élaborée et adoptée par le gouvernement pour servir de 

cadre de référence en matière de gestion et d’organisation de la ressource est la 

stratégie intitulée : stratégie national pour l’accès à l’eau potable. Cette stratégie ne 

fixe des objectifs que dans le domaine de l’alimentation en eau des populations. 

Pour leur part, les stratégies sectorielles et les politiques publiques en rapport avec 

l’eau ne s’intéresse pas à la ressource en eau dans leurs axes stratégiques. C’est ainsi 

par exemple que le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté ne fait de place qu’à 

l’accès à l’eau potable. De même, la stratégie nationale d’accès au service de base ne 

mentionne que les points d’eau destinés à l’alimentation humaine au titre des 

services universels. En outre, la stratégie nationale du secteur rural, bien 

qu’inscrivant au titre de son plan d’actions un vaste programme hydraulique, ne 

prévoit pas d’objectif dans le domaine des ressources en eau. Enfin, la déclaration de 

politique de l’élevage ne prévoit pas au titre de ses objectifs, la mobilisation de 

ressources en eau destinées au développement du pastoralisme en dépit de 

l’importance de cette ressource pastorale pour le développement de l’élevage.  

3. Présentation du projet de décret portant application de la charte 

des Eaux  

3.1. La base juridique 

La charte des Eaux du fleuve Sénégal a été ratifiée par la loi n°2002-027 du 21 juillet 

2002 autorisant la ratification de la charte des eaux du Fleuve Sénégal, signée entre le 

27 mai 2002 entre la République Islamique de Mauritanie et les Etats Riverains du 

Fleuve Sénégal. Cette loi qui est prise en conformité avec les dispositions de la 

constitution mauritanienne, intègre la Charte des Eaux dans l’ordre juridique interne. 
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En conséquence, la codification des dispositions de la Charte n’a plus besoin d’un 

texte législatif, mais plutôt d’un texte réglementaire, étant entendu qu’elle fait partie 

intégrante de la loi qui a autorisé sa ratification.  

3.2. La structure : 

Le projet de décret est structuré typographiquement autour de 58 articles répartis 

entre 5 chapitres qui sont : 

 I – Principes ; 

 II – Ordres de priorités 

 III – Utilisations de l’eau ; 

 IV – Préservation de l’environnement ; 

 V – Dispositions transitoires et finales 

La structure typographique du décret a tenu compte de celle de la Charte des eaux 

mais selon une pédagogie qui fait ressortir les aspects du régime de l’eau et de 

l’environnement supposant une application et devant être codifié dans le droit 

national.  

3.3. Les principes  

Le décret pris en application de la Charte des eaux rappelle de manière fidèle les 

principes édictés par cet instrument et constituant la base de la gestion de l’eau et de 

l’environnement dans le bassin du fleuve Sénégal. Le décret donne néanmoins des 

orientations pour l’application des principes et leur déclinaison en règles de droit 

pour les opérationnaliser. 

Ces principes ne sont pas contraires aux principes édictés par la réglementation 

nationale relative à l’environnement et à l’eau et c’est ce qui a permis de les rappeler 

dans le décret sans crainte de créer des contradictions avec les dispositions des  textes 

nationaux. 

Les principes édictés par la Charte et rappelés dans le projet de décret sont : 

 Le principe de la gestion équilibrée de la ressource ; 

 Le principe de la gestion raisonnable de la ressource ; 

 Le principe de la préservation de l’environnement ; 

 Le principe de la négociation entre les Parties ; 

 Le principe de l’information ; 

 Le principe de l’accès des usagers à la ressource ; 

 Le principe de justice dans la répartition des eaux entre les usagers. 

Par ailleurs, le projet de décret s’efforce d’opérationnaliser ces principes en les 

définissant et en précisant comment ils peuvent être déclinés en dispositions 

applicables. La déclinaison des principes est ainsi résumée : 
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- Le principe de la gestion intégrée des ressources en eau a été expliqué à partir 

de ses applications, à savoir la bonne connaissance de la ressource, la gestion 

économe de l’eau, la sécurité de l’approvisionnement en eau, la concertation 

entre les acteurs de la gestion de l’eau, la bonne gestion des crises.  

 

- Le principe de la gestion raisonnable de la ressource a été expliqué par rapport 

à son objectif à savoir l’utilisation de l’eau dans les limites strictes des besoins 

et l’interdiction du gaspillage de la ressource. 

 

- Le principe de la préservation de l’environnement a été envisagé en l’orientant 

vers les actions à entreprendre pour sauvegarder l’environnement. 

 

- Le principe de la négociation entre les parties dont l’objectif est la prévention 

des conflits qui peuvent opposer les Etats ou les usagers autour de la 

ressource, a été traité en donnant les orientations qui permettent d’apaiser les 

rapports entre acteurs et notamment à travers la bonne circulation de 

l’information et la transparence des actions et programmes utilisateurs de 

l’eau.  

 

- Le principe de l’information est édicté pour faciliter la circulation de 

l’information entre à l’intention des Etats et du public. Cet objectif a été pris en 

compte dans la déclinaison du principe.  

 

- Le principe de l’accès des usagers à la ressource a été pris en compte à travers 

des dispositions qui garantissent l’accès libre à la ressource et la justice dans la 

répartition de la ressource entre les usages et les usagers. 

3.4. Les ordres de priorité : 

Les ordres de priorité dans l’usage de l’eau qui sont fixés par la Charte des Eaux sont 

intégralement et fidèlement rappelés dans le projet de décret, avec une prise en 

compte des ordres de priorités nationales données par le code de l’eau mauritanien. 

Ces ordres sont identiques dans le droit de l’organisation et le droit mauritanien et 

c’est pourquoi le rapprochement de la Charte avec le code de l’eau mauritanien, n’a 

pas posé de problèmes particuliers. Il a nécessité, juste un aménagement des priorités 

pour tenir compte des choix politiques et stratégiques nationaux. Ainsi, les impératifs 

d’organisation économiques nationaux demandent que l’usage de l’eau soit 

compatible avec la vocation des zones. Cette orientation a été prise en compte dans le 

décret. 
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3.5. Les utilisations de l’eau  

Les utilisations de l’eau, n’ont pas été suffisamment encadrées par la Charte des Eaux 

qui s’est limitées à donner quelques orientations à ce sujet. Elle a défini trois 

régimes : l’usage domestique, l’usage déclaré et l’usage autorisé. Cette classification 

des usages renvoie au critère de l’impact sur la ressource et à une nomenclature des 

seuils de consommation qui fixera les utilisations soumises au régime de la 

déclaration et celles soumises au régime de l’autorisation. 

Le décret prend en compte les dispositions de la Charte et les complète avec les 

procédures relatives à la constitution des dossiers et à leur examen. Dans ce cadre, le 

décret prévoit trois d’utilisations en harmonie avec le Charte des Eaux ainsi que les 

procédures et les formalités à remplir pour accéder à l’utilisation de la ressource. Ces 

trois niveaux sont : 

- L’usage domestique qui est libre et ne nécessitant pas une formalité 

particulière. La définition de l’usage domestique, n’étant pas donnée par la 

Charte des eaux, le projet de décret se rabat sur la définition nationale donné 

par le décret sur le critère de la domesticité dans l’usage de l’eau ; 

- L’usage déclaré qui est pris en charge au niveau des éléments qui constitutifs 

du dossier du déclarant, l’autorité en charge du traitement du dossier, les 

procédures d’examen et de décision, les formalités d’information de 

l’Organisation. 

- L’usage autorisé qui est pris en charge au niveau de l’autorité en charge, de la 

composition du dossier, son examen et les voies de recours ouvertes aux 

usagers contre les décisions de l’autorité en charge de l’instruction du dossier 

et sa transmission à l’Organisation. 

3.6. La préservation de l’environnement  

L’application des dispositions de la Charte des Eaux relatives à l’environnement a été 

articulée autour des trois axes suivants : 

- L’identification des autorités chargées d’assurer la protection de 

l’environnement fluvial dans le secteur mauritanien du fleuve ; 

- Les obligations des usagers en matière de protection de l’environnement ; 

- La définition des procédures de contrôle environnemental ; 

- La détermination des faits constitutifs d’infraction à l’environnement  et leurs 

sanctions. 

Pour ce qui concerne les autorités chargées de la protection de l’environnement et 

étant donné que l’Organisation ne dispose pas de corps de police environnementale, 

la mission de police liée à l’eau et à l’environnement a été confiée aux autorités 

nationales exerçant cette mission au niveau national, comme le demande d’ailleurs, 

la Charte des Eaux. Ces autorités sont :  
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- La police de l’eau qui est ancrée au Ministère chargé de l’eau et qui est 

constituée d’agents assermentés du ministère. Cette police est chargée de la 

recherche, de la constatation et de la répression des infractions à l’eau ; 

- La police environnementale qui est ancrée au ministère chargé de 

l’environnement et qui est constituée d’agents assermentés du ministère. Elle 

est chargée de la recherche, de la constatation et de la répression des 

infractions à l’environnement ; 

- La police agricole qui est ancrée au ministère chargé de l’agriculture et qui est 

constituée d’agents assermentés du ministère chargé de l’agriculture. Elle est 

chargée de la recherche, de la constatation et de la répression des infractions à 

l’agriculture et notamment, le contrôle de l’aménagement, de la mise en 

valeur, des semences et du phytosanitaire. 

Les obligations qui incombent aux usagers de l’eau en vertu du projet de décret 

proposé se rapportent notamment à : 

- L’usage de l’eau qui ne doit pas être abusif ; 

- L’entretien des équipements de prélèvement et e captage ainsi que les 

parcelles, les axes d’irrigation ainsi que les axes hydrauliques; 

- L’usage des produits chimiques autorisés ; 

- L’assainissement des eaux usées dans les formes et selon la méthode 

appropriée ; 

- L’usage de semences certifiées. 

Au plan procédural, le contrôle environnemental, se fait selon les procédures en 

vigueur en République islamique de Mauritanie. Ces procédures sont prévues par le 

code de l’eau, le code de l’environnement et les textes régissant l’agriculture.  

Les infractions et les peines qui leur sont applicables sont alignées sur celles en 

application en Mauritanie. 

3.7. Dispositions transitoires et finales 

Le projet de décret proposé comble des vides juridiques laissés par la réglementation 

de l’Organisation et en particulier, la Charte des Eaux. Il rappelle que ces 

dispositions ne sont applicables qu’en l’absence de règles édictées par l’Organisation. 

Si les vides juridiques constatés au niveau du régime de l’eau et de l’environnement 

sont comblés avec des dispositions émanant de l’Organisation, le décret sera modifié 

pour tenir compte des nouvelles dispositions. 

Par ailleurs et pour prévenir les vides juridiques qui pourrait être laissés par le projet 

de décret pour la prise en charge des éléments du régime de l’eau et de 

l’environnement, le projet de décret renvois à des arrêtés d’application pris par le 

ministre chargé de l’eau. 
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Le projet de décret figure dans la partie annexe du rapport. 
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4. Plan d’actions 

4.1. Objectif global du Plan d’Action 

L’objectif global du Plan d’Action est de permettre la mise en place de conditions 

nécessaires pour une bonne gestion des ressources en eau et l’environnement. 

4.2. Objectifs spécifiques 

Les objectifs spécifiques du Plan d’Action sont de deux ordres : 

 Sur la plan opérationnel, une meilleure prise en charge des questions de l’eau 

et de l’environnement à travers des actions efficaces et biens ciblées ; 

 Sur le plan institutionnel, une bonne organisation des acteurs pour assumer de 

manière appropriée leurs responsabilités en matière de gestion de l’eau et 

l’environnement conformément aux principes de la Chartes des Eaux du 

fleuve Sénégal. 

4.3. Résultats attendus 

En fonction des composantes du plan, les résultats attendus au terme de la mise en 

œuvre du plan sont :  

 Les autorités et les populations sont sensibilisées sur les objectifs d’une gestion 

de l’eau et de l’environnement et les circuits de l’information sont mis en place 

et sont accessibles aux acteurs ; 

 Les autorités sont dotées de connaissances et de moyens leur permettant 

d’assurer leurs misions de contrôle environnemental ; 

 Le contexte de la rive droite est étudiées et les données sur l’eau et 

l’environnement sont disponibles ; 

 Les organisations d’usagers sont mise en place et renforcées pour assumer 

leur responsabilité dans le cadre du dispositif de gestion de l’eau et de 

l’environnement.  

4.4. Composantes du plan d’action 

Le plan d’action proposé pour l’application des orientations et des principes de la 

Charte des Eaux du Fleuve Sénégal  s’articule autours de quatre composantes qui 

sont : 

 Composante 1 : sensibilisation et information 

 Composante 2 : renforcement des capacités 

 Composante 3 : La connaissance du Contexte 

 Composante 4 : structuration et renforcement des organisations d’usagers. 
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Composante 1 : La Sensibilisation et l’information 

Cette composante vise à sensibiliser et informer les autorités nationales impliquées 

dans la gestion de l’eau et de l’environnement, ainsi que les usagers de l’eau et les 

habitants des zones limitrophes du fleuve, de ses affluents et de ses défluents sur les 

objectifs de la Charte des Eaux et des résultats attendus au terme de leur mise en 

œuvre. La sensibilisation doit viser les acteurs suivants : 

 les services centraux, déconcentrés et décentralisés de l’Etat,  

 les usagers et les organisations d’usagers ; 

 les populations situées dans le voisinage des axes hydrauliques. 

Aussi, la Composante vise à organiser la mobilisation de l’information et sa 

circulation de sorte à être disponible et accessible selon des moyens appropriés. 

La sensibilisation doit être organisée conjointement par les autorités mauritaniennes 

chargées de l’eau et de l’environnement et la Société de Gestion et d’exploitation du 

barrage de Diama. 

Composante 2 : Renforcement des capacités  

L’objectif de cette composante est de mettre en œuvre des actions visant la mise à 

niveau des institutions publiques chargées de la gestion et de l’environnement. Ces 

actions doivent se traduire par l’organisation de formation dans les domaines du 

contrôle environnemental et de la police de l’eau, en plus de la dotation de ces 

services de moyens techniques et logistiques nécessaires à l’exercice de leurs moyens. 

Composante 3 : Connaissance du contexte 

Cette composante vise à étudier le contexte de la rive droite à partir de la réalisation 

d’activités permettant de la mobilisation d’informations sur les ressources en eau, les 

usages de l’eau et les activités utilisatrices de l’eau et celles susceptible d’avoir un 

impact sur la ressource et sur l’environnement. La connaissance du contexte permet 

d’avoir une situation de référence qui peut inspirer et orienter les actions à 

entreprendre pour la protection de la ressource et du milieu naturel dans le bassin du 

Fleuve Sénégal.   

Composante 4 : Structuration et renforcement des organisations d’usagers 

L’objectif de cette composante est d’organiser les usagers afin de les mettre à profit 

dans la réalisation des objectifs de la Charte des eaux. La structuration des usagers 

suppose leur organisation dans des organismes formels, la définition de leurs 

missions dans le cadre de la gestion et la protection de la ressource et de 

l’environnement et la définition des modalités de contractualisation entre eux et 
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l’Organisation. De même, la Composante vise à renforcer leurs  capacités pour leur 

permettre d’assumer leurs responsabilités statutaires et contractuelles.  

4.5. Stratégie de mise en œuvre du plan d’action 

La stratégie de mise en œuvre du plan d’action repose sur quatre piliers qui sont en 

l’occurrence : 

 La conscientisation des acteurs sur l’importance de la gestion  ions fiables sur 

l’Etat de la ressource et de l’environnement ; 

 La mise à niveau des acteurs à travers leur formation et leur équipement ; 

 La mobilisation de données sur la ressource et le profil environnemental de la 

rive droite du fleuve ;  

 La bonne organisation des acteurs pour leur permettre d’assumer leurs 

responsabilités respectives ;  

 La préparation des usagers pour jouer le rôle qui doit leur échoir dans le cadre 

de la répartition des missions et des tâches liées à la gestion des eaux du 

fleuve et de l’environnement fluvial. 

4.6. Les arrangements institutionnels de gestion 

4.6.1. Le Pilotage du Plan d’Action 

Le Plan d’Action sera placé sous la tutelle technique et administrative du Ministère 

chargé de l’eau et impliquera dans sa mise en œuvre, le ministère chargé de 

l’environnement, le ministère chargé de l’agriculture, le ministère chargé de l’élevage, 

et le ministère chargé des pêches. Il sera piloté par un Comité de pilotage comprenant 

des représentants des ministères chargés des secteurs utilisateurs de l’eau, en plus de 

représentants de la SOGED, de l’Association des Maires de Mauritanie et des 

organisations d’usagers. 

4.6.2. La  structure de gestion et de Coordination 

La Coordination du plan d’action sera confiée à la Cellule Nationale de l’OMVS qui 

travaillera en collaboration avec la SOGED et les départements ministériels concernés 

par les actions programmées dans le cadre du plan d’actions. La mise en œuvre des 

actions sera confiée aux différents acteurs institutionnels chacun pour ce qui le 

concerne.  
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4.7. Identification des activités par composante 
 

Composantes Objectifs spécifiques Résultats Activités 

Sensibilisation et information 
des acteurs 

 

Sensibiliser les autorités et les 
usagers sur les objectifs de la 
gestion durable de la l’eau et 
de l’environnement  

 

Disposer d’informer fiables sur 
l’Etat de la ressource et de 
l’environnement et organiser 
son partage entre acteurs 

 

Les autorités et les usages sont 
sensibilisés 

 

 

Les acteurs disposent 
d’informations fiables et y 
accèdent 

 

Organisation d’une campagne 
de sensibilisation à l’intention 
des acteurs institutionnels 

Organisation d’une campagne 
de sensibilisation à l’intention 
des usagers et des populations 

Organiser la diffusion de 
l’information 

Renforcement des capacités 
des acteurs institutionnels 

Former les autorités 
impliquées dans l’eau et 
l’environnement sur les 
techniques de contrôle 
environnemental 

Doter les autorités en charge 
de l’environnement de moyens 
pour réaliser leurs activités de 
contrôle environnemental. 

 

Les autorités sont formées sur 
le contrôle environnemental 

Les autorités sont équipées 
pour l’exercice de leurs 
activités.. 

Former les polices spéciales 
(eau, environnement, 
agriculture, agent de contrôle 
de la SOGED 

Acquisition de matériels pour 
l’évaluation et le contrôle 
environnemental  

Connaissance du Contexte de Faire un état de lieux des L’état des lieux de la ressource Réaliser une étude sur le profil 
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la rive droite ressources en eau de 
l’environnement 

Etudier et proposer les 
mesures à prendre pour 
organiser les usages et 
préserver l’environnement.  

en eau et l’environnement est 
fait avec une situation de 
référence 

 

Les mesures d’organisation de 
l’usage de l’eau et connues et 
mise en œuvre  

environnemental de la rive 
droite ; 

 réaliser l’inventaire des 
ressources en eaux de la rive 
droite ; 

Elaborer le plan national de 
gestion intégrée des ressources 
en eau 

  

Structurer et renforcer les 
usagers de l’eau 

organiser les usagers dans des 
structures formelles ; 

 

Renforcer les capacités des 
organisations d’usagers 

 

Les usagers sont organisés 

  

Les capacités des organisations 
d’usagers sont renforcées. 

Structuration des usagers par 
axes hydraulique 

Formation des usagers et leurs 
organisations 
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4.8. Cadre logique 
 

Composante Objectifs 
spécifiques 

Indicateurs Situation de 
référence 

Cible Sources de 
vérification 

Risques et 
hypothèses 

Sensibilisation et 
information des 
acteurs 

 

Sensibiliser les 
autorités et les 
usagers sur les 
objectifs de la 
gestion durable 
de la l’eau et de 
l’environnement  

 

Disposer 
d’informer 
fiables sur l’Etat 
de la ressource 
et de 
l’environnement 
et organiser son 
partage entre 
acteurs 

 

Les autorités et 
les usagers sont 
sensibilisés  

 

 

 

 

 

L’information 
est disponible et 
partagée  

Les autorités et 
les usagers ne 
maîtrisent pas 
les objectifs de la 
Charte des Eaux  

 

Les informations 
sur l’eau et 
l’environnement 
ne sont pas 
disponibles et 
partagées 

Les programmes 
de sensibilisation 
sont élaborés et 
exécutés  

 

Les outils et les 
circuits de 
l’information 
environnementale 
sont mis en place 

Rapport de 
formation et de 
sensibilisation 

 

 

Outils de  sont 
opérationnels 

L’absence de 
volonté des 
pouvoirs 
publics à cause 
des égoïsmes 
nationalistes ; 

Renforcement 
des capacités 
des acteurs 
institutionnels 

Former autorités 
impliquées dans 
l’eau et 
l’environnement 

Les formations 
sont conçues et 
exécutées. 

Les acteurs 
institutionnels 
ne disposent pas 
de connaissances 

Les programmes 
de formation sont 
conçus et mis en 

Rapport de 
formation 

Le financement 
des 
équipements et 
leur ancrage 
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sur les 
techniques de 
contrôle 
environnemental 

 

Doter les 
autorités en 
charge de 
l’environnement 
de moyens pour 
réaliser leurs 
activités contrôle 
environnemental  

 

 

 

 

 

Les autorités 
sont équipées 

suffisantes sur la 
charte des eaux 

 

 

Les services de 
contrôle 
environnemental 
ne sont pas 
suffisamment 
équipés 

œuvre  

 

 

 

 

Les acteurs du 
contrôle sont 
équipés en 
moyens de 
contrôle 
environnemental 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbaux 
de réception  

Connaissance 
du Contexte de 
la rive droite 

Faire un état de 
lieux des 
ressources en 
eau de 
l’environnement 

 

Etudier et 
proposer les 
mesures à 
prendre pour 
organiser les 
usages et 

Les études sont 
réalisées 

 

 

 

 

Les usages sont 
organisés  

Le contexte de 
l’eau et de 
l’environnement 
de la rive droite 
n’est pas bien 
renseigné 

 

Les utilisations 
de l’eau sont 
désorganisées et 
mal contrôlés 

Les études et les 
outils de gestion 
sont réalisés 

 

Les programmes 
d’usage de la 
ressource sont 
établis et exécutés  

Rapports 
d’étude 

 

 

 

Programmes et 
vulgarisés 

les financements 
nécessaires 
peuvent poser 
problèmes 

 

les difficultés 
d’arbitrer les 
usages 
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préserver 
l’environnement 

Structurer et 
renforcer les 
usagers de l’eau 

Organiser les 
usagers dans des 
structures 
formelles  

 

Renforcer les 
capacités des 
organisations 
d’usagers 

 

Les usagers sont 
organisés 

 

 

 

 

 

Les 
organisations 
sont renforcées 

Les usagers ne 
sont pas 
organisés pour 
ce faire 
représenter dans 
les processus de 
décision 

 

Les usagers ne 
disposent pas 
des 
connaissances 
requises pour 
s’organiser et 
gérer la 
ressource et 
l’environnement  

 Les statuts des 
organisations 
d’usagers sont 
mis en place et 
reconnus 

 

 

Les programmes 
de renforcement 
des capacités et 
les rapports de 
formation. 

Les difficultés 
de mobiliser les 
usagers 



42 
 

 

4.9. Chronogramme de réalisation du Plan d’actions 
 

Composantes Activités Période d’exécution 

Année 1 Année 2 

Sensibilisation et information 
des acteurs 

 

 

Campagne de sensibilisation et 
d’information des acteurs institutionnels 

X  

Campagne d’information et de 
sensibilisation des acteurs 

X X 

Renforcement des capacités des 
acteurs institutionnels 

Formation des acteurs institutionnels X X 

Acquisition de véhicules  X 

Acquisition de motos X  

Connaissance du Contexte de la 
rive droite 

 

Etude profil environnemental X  

Elaboration du PNGIRE  X 

Elaborer un programme de répartition des 
eaux 

 X 

Structurer et renforcer les 
usagers de l’eau 

Mise en place des organisations d’usagers  X 

Formation des usagers  X 
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4.10. Coût du Plan d’actions 

Composantes Activités  Coût de l’activité (UM) 

Sensibilisation et information 
des acteurs 

 

 

Campagne de sensibilisation et 
d’information des acteurs institutionnels 

10 000 000  

Campagne d’information et de 
sensibilisation des acteurs 

15 000 000 

Renforcement des capacités 
des acteurs institutionnels 

Formation des acteurs institutionnels 10 000 000 

Acquisition de véhicules 60 000 000 

Acquisition de motos 5 000 000 

 

Connaissance du Contexte de 
la rive droite 

 

 

 

 

Etude profil environnemental 12 000 000 

Elaboration du PNGIRE 15 000 000 

Elaborer un programme de répartition des 
eaux 

4 000 000 

Structurer et renforcer les 
usagers de l’eau 

Mise en place des organisations d’usagers 10 000 000 

Formation des usagers 8 000 000 
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4.11. Le coût total et par composante 

Coût total du Plan est de 149 000 000 ouguiyas répartis entre les composantes 

conformément aux indications ci-après :  

 

Composantes Coût (UM) 

Sensibilisation et information des 
acteurs 

25 000 000 

Renforcement des capacités des 
acteurs institutionnels 

75 000 000 

Connaissance du Contexte de la rive 
droite 

31 000 000 

Structurer et renforcer les usagers de 
l’eau 

18 000 000 
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Annexe 1 : Bibliographie 

 
Les instruments juridiques de l’OMVS 

- La Charte des Eaux du fleuve Sénégal 
- La convention du mars 1972 portant création de l’Organisation du fleuve 

Sénégal 
- La convention du 11 mars 1972 relative au statut du fleuve Sénégal 
- La convention du 21 décembre 1978 relative au statut commun des ouvrages  
- La convention du 12 mai 1982 relative aux modalités de financement des 

ouvrages communs 
- La Charte des eaux du Fleuve Sénégal du Fleuve Sénégal 
- Le code de la navigation. 

 
Les textes nationaux : 

- La loi 2005-030 du 02 février 2005 portant code de l’eau 
-  La loi 2000-45 du 26 juillet 2000 portant code de l’environnement 

- La loi 2000-42 du 26 juillet relative à la protection des végétaux 

- La loi d’orientation agropastorale n°2013 du 15 juillet 2013 

- La loi 96 - 025 du 08 septembre 1996 relative à la production, au contrôle et à  la 

commercialisation des  semences et plants certifiés 

- Le décret n°2007-036 du 25 janvier 2007 fixant les règles d’organisation du 
corps chargé de la constatation et de la répression des infractions au code de 
l’eau   

- Le décret n°2007-096 du 09 avril 2007 relatif au critère de la domesticité de 
l’eau  

- Le Décret n°2007-047 du 12 février 2007 Portant conditions de création de 
zones de sauvegarde stratégiques de la ressource en eau  

- Décret n° 2007-008 fixant les conditions de mise en œuvre des mesures de 
limitation ou de suspension provisoire ou définitive des usages de l’eau 
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Annexe 2 : Liste des personnes rencontrées 

 
Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement 

Conseiller chargé de la Cellule Nationale de l’OMVS 
Directeur de l’Hydrologie et des Barrages 
Directeur de la Programmation et de la Coopération 
Conseiller juridique de la Société National d’Eau 
Directeur du Centre National des Ressources en Eau 
 

Ministère de l’Environnement 
Directeur du Contrôle Environnemental 
Conseiller juridique du Ministre 
 

Ministère de l’Agriculture 
 

Directeur des Politiques 
Directeur du développement des Filières Agricoles 
Directeur du contrôle 
Conseiller Juridique du Ministre 
 
 

Ministère de l’Elevage 
 

Directeur des Filières 
Conseiller Juridique  
 

 
Commune 

Le Maire de la Commune de Rosso 
Le Maire de la Commune de Boghé 
Le Maire de la commune de Keur Macène 
 
 

Les Organisations socioprofessionnelles 
Président de l’Union des Coopératives Agricoles du Trarza 
Président de l’Union des Coopératives du Brakna 
Président de L’Union des Coopératives du Gorgol 
Président du Groupement National des Associations Agropastorales de Mauritanie. 
 
 
 
  
   
 


